
 

La ville de Saint Jean de la Ruelle 

Recrute 

Des animatrices  

et des animateurs 
 

 

 

De préférence diplômé/e/s BAFA ou en cours de formation 
 

Pour l’encadrement et l’animation des temps d’activités périscolaires 

« A’TEMPO » les mardis et vendredis, de 15h00 à 16h30 en périodes scolaires 

(+ 2 heures de préparation rémunérées). 
 

 

ACTIVITÉS :  

Sous la responsabilité de l’animateur/trice référent/e A’Tempo au sein de l’école : 
 

 Proposer, préparer et encadrer des activités pour des groupes d’enfants, garçons et filles, 

 Participer à l’évaluation et l’adaptation des projets d’animation en cohérence avec le 

projet et l’action de l’équipe, 

 Contribuer au développement de projets ayant une dimension éducative, 

 Participer aux réunions d’équipe et s'impliquer dans la gestion administrative de terrain, 

 Garantir la sécurité physique et affectives des enfants, de la prise en charge des groupes 

(sortie de classe) jusqu’à la sortie de l’école et la remise aux parents. 
 

COMPÉTENCES : 
 

 Postures professionnelle adaptée aux enfants (capacité à établir une autorité rassurante et 

calme sur le groupe), 

 Bonne maîtrise de soi, aptitude à prendre du recul,  

 Capacité à transmettre des valeurs éducatives à travers ses interventions et la construction 

de ses actions d’animation, 

 Capacité à rendre compte, 

 Capacité à réagir rapidement si nécessaire (accident, incident…), 

 Solidarité, esprit d’équipe.  
 

 

Rémunération horaire brut :  Non diplômé 11.04 €  

 BAFA stagiaire : 11.63€  

 BAFA ou CAP petite enfance, 11.63 €  

 Intervenant spécialisé : 13.35€  
 

 

les candidatures (CV + copie des diplômes) sont à transmettre à 

Monsieur le Conseiller Départemental - Maire  

Hôtel de ville – 71 rue Charles Beauhaire 

45140 Saint Jean de la Ruelle 
 

Ou par courriel : grh@ville-saintjeandelaruelle.fr 
 

Renseignements auprès des Maisons pour tous ou Centre maternel Suzanne Lacorre 

MPT Sud  02.38.79.58.45 et MPT Nord  02.38.79.58.70  

Centre maternel  02.38.79.73.25 
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